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Pour diffusion immédiate 

COMMUNIQUÉ 

Dévoilement du récipiendaire du prix Claude-Huot 2024 

La maison de M. Martin Lafrance est honorée 
 

Saint-Raymond, le 23 octobre 2025 – M. Martin Lafrance, propriétaire de la maison sise 

au 240, chemin du Lac-Sept-Îles Sud, est le lauréat du prix Claude-Huot 2024. Ce prix, 

remis conjointement par la Société du patrimoine et la Ville de Saint-Raymond, 

récompense des résidences à valeur patrimoniale qui se démarquent dans le paysage bâti 

de Saint-Raymond. Afin de souligner cet honneur, la Ville a remis au propriétaire une 

photographie encadrée qui est l’œuvre M. Pierre Lefebvre, photographe. 

  

Préserver l’âme du lieu tout en lui offrant un nouveau souffle  

La qualité des matériaux utilisés et le respect des caractéristiques architecturales 

d’origine ont permis à la maison de M. Lafrance de se distinguer auprès du comité de 

sélection. Cette résidence est représentative de l’architecture traditionnelle québécoise : 

une toiture en tôle canadienne à deux versants, un revêtement de bardeaux de cèdre, 

des fenêtres à carreaux en bois peintes et des lucarnes à frontons triangulaires.  

La date précise de la construction de la résidence est inconnue mais, se situe au début du 

20e siècle. M. Lafrance a acquis la maison en mars 2023 et a aussitôt entrepris un vaste 

projet de rénovation, accompagnée par Mme Nathalie Desmeules. Ils ont été guidés par 

le souci du respect architectural et de la mise en valeur des matériaux d’origine. La Ville 

de Saint-Raymond et la Société du patrimoine félicitent sincèrement M. Lafrance et Mme 

Desmeules pour les efforts mis dans la restauration de cette maison. Nul doute que les 
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objectifs de mise en valeur et de préservation ont été pleinement atteints dans ce projet 

de restauration.  

À propos du prix Claude-Huot 

Ce prix est remis annuellement à des propriétaires de résidences à valeur patrimoniale 

qui ont effectué des travaux de restauration et de préservation de leur immeuble dans le 

respect des caractéristiques architecturales d’origine. La Ville de Saint-Raymond félicite 

la récipiendaire du prix ainsi que les membres de la Société du patrimoine pour la 

sélection, les recherches sur la résidence et tout le travail dédié à la conservation et à la 

perpétuation de l’histoire de Saint-Raymond. 
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Pour information : 
Etienne St-Pierre, coordonnateur à la culture et au patrimoine 
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etienne.st-pierre@villesaintraymond.com  
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